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DEUXIEME DOCUMENT DE TRAVAIL POUR LA REVISION 
DE L'INTRODUCTION GENERALE AUX PrtiNCIPES DIRECTEURS 

POUR LA CONDUITE DE L'EXAMEN DES CARACTERES DISTINCTIFS, 
DE L'HOMOGENEITE ET DE LA STABILITE DES OBTENTIONS VEGETALES 

prepare par le Bureau de l'Union sur la base 
des decisions du Comite technique 

1. A sa treizieme session, le Comite technique a etudie un document de travail 
pour la revision de !'Introduction generale aux principes directeurs pour la 
conduite de l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la sta
bilite des obtentions vegetales (ci-apres denommee "Introduction generale aux 
principes directeurs d'examen"), qui portait la cote TC/XIII/5. 

2. Les resultats de cette etude sont reproduits a l'annexe du present document. 
Les paragraphes suivants different des paragraphes correspondants de l'annexe du 
document TC/XIII/5 - ces derniers etant indiques entre parentheses : 2{2), 12(11), 
16 (15), 18 (17), 19 (-), 31 (29), 33 (31), 36 (34), 37 (35), 48 {46), 49 (47), 51 {49), 
53 (51), 55 (53), 57 (55), -(56), 59 (59). 

[L'annexe suit] 
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DEUXIEME DOCUMENT DE TRAVAIL POUR LA REVISION 
DE L'INTRODUCTION GENERALE AUX PRINCIPES DIRECTEURS 

POUR LA CONDUITE DE L'EXAMEN DES CARACTERES DISTINCTIFS, 
DE L'HOMOGENEITE ET DE LA STABILITE DES OBTENTIONS VEGETALES 

A. INTRODUCTION 

l. La Convention internationale pour la protection des obtentions vetetales 
prevoit que la protection est accordee apres un examen de la variete. L'examen 
prescrit doit etre adapte aux particularites de chaque genre ou espece et doit 
necessairement tenir compte des exigences particulieres a respecter pour leur 
culture. 

2. Afin de donner des recommandations sur cette adaptation, l'UPOV a publie des 
"principes directeurs pour la conduite de l'examen des caracteres distinctifs, de 
l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales". Avec ces documents 
dont le titre abrege est "principes directeurs d'examen", les Etats disposent 
d'une base commune pour l'examen des varietes et l'etablissement de descriptions 
varietales standardisees a la fin de l'examen. Cela facilite la cooperation inter
nationale en matiere d'examen entre les services des Etats membres. En fournissant 
des renseignements sur les caracteres a etudier et sur les questions qui leur 
seront posees au sujet de leur variete, les principes directeurs d'examen sont 
egalement utiles aux demandeurs d'un titre de protection. 

3. Les principes directeurs d'examen ne doivent pas etre consideres comme un sys
teme d'une rigueur absolue. Il peut exister des cas ou des situations qui ne sont 
pas envisages dans le cadre du present document et il conviendra de les traiter 
dans un esprit conforme aux principes directeurs d'examen. Les principes direc
teurs d'examen seront modifies, le moment venu, en fonction de l'experience acquise. 

4. La partie principale des principes directeurs d'examen est le "tableau des 
caracteres" indiquant les caracteres utilises pour l'examen et pour la preparation 
du rapport d'examen. En plus de ce tableau et de la reference au present document, 
des conseils adaptes a chaque espece sont fournis dans les "notes techniques". 
Si necessaire, des explications ou des dessins et des methodes d'examen sont four
nis pour certains caracteres dans les "explications et methodes". Une annexe 
contenant le "questionnaire technique" a remplir en relation avec une demande de 
protection complete les principes directeurs d'examen. La presentation des prin
cipes directeurs d'examen est expliquee en detail dans le chapitre intitule "pre
sentation des principes directeurs d'examen" (voir les paragraphes 44 et suivants). 

5. Normalement, des principes directeurs d'examen distincts sont prepares pour 
chaque espece. Toutefois, si quelques caracteres seulement different d'une espece 
a l'autre au sein d'un meme groupe, ces especes font l'objet d'un seul document. 
Par ailleurs, si, au sein d'une meme espece, il y a des differences importantes 
pour certains caracteres et s'il est estime souhaitable d'utiliser separement 
pour chaque groupe l'echelle entiere pour un meme caractere, des caracteres dis
tincts sont prevus pour chaque groupe de cette espece, soit dans un seul document, 
soit dans des documents differents si ces caracteres sont trop nombreux. Cette 
separation n'est toutefois possible que si les limites des differents groupes 
peuvent etre definies avec precision. 

B. CONSIDERATIONS GENE~~LES SUR L'EXAMEN 

6. D'apres l'article 6 de la Convention, les conditions de la delivrance d'un 
titre de protection comprennent : 

i) la possession de caracteres distinctifs, 
ii) l'homogeneite, 

iii) la stabilite. 
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I. EXAMEN DES CARACTERES DISTINCTIFS 

a) Generalites 
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7. D'apres l'article 6.l)a) de la Convention, la variete doit pouvoir etre net
tement distinguee par un ou plusieurs caracteres importants de toute autre variete 
dont l'existence, au moment ou la protection est demandee, est notoirement connue. 
Les caracteres permettant de definir et de distinguer une variete doivent pouvoir 
etre reconnus et decrits avec precision. 

8. Les varietes auxquelles la variete nouvelle doit etre comparee sont celles 
dont l'existence est notoire. La premiere base de comparaison est normalement 
constituee par les varietes maintenues dans la collection de reference de l'Etat 
d'examen. 

9. un caractere important n'est pas necessairement une qualite liee a l'idee 
d'une certaine valeur de la variete. Les caracteres enumeres dans les principes 
directeurs d'examen sont importants pour distinguer les varietes, mais les listes 
ne sont pas exhaustives et d'autres caracteres peuvent etre ajoutes lorsqu'ils se 
seront reveles utiles. 

10. Pour permettre l'examen des varietes et l'etablissement des descriptions va
rietales, les caracteres sont subdivises dans les principes directeurs d'examen 
en niveaux d'expression et chaque niveau est suivi par une "note". Afin de mieux 
definir les niveaux d'expression d'un caractere dans les principes directeurs 
d'examen, des varietes sont indiquees a titre d'exemple chaque fois que cela est 
possible. 

b) Caracteres qualitatifs et guantitatifs du point de vue general 

11. Les caracteres utilises pour distinguer les varietes peuvent etre qualitatifs 
ou quantitatifs. 

12. Les "caracteres qualitatifs" devraient etre ceux qui presentent des niveaux 
d'expression discrets, discontinus, sans limite superieure pour le nombre de ni
veaux d'expression. Certains caracteres qui ne correspondent pas a cette defini
tion peuvent etre traites comme des caracteres qualitatifs lorsque les niveaux 
d'expression rencontres dans la pratique sont suffisamment differents les uns des 
autres, autrement dit lorsque taus les niveaux d'expression d'une variation conti
nue n'existent pas dans les varietes couramment disponibles. 

13. Les "caracteres quantitatifs" sont ceux qui sont mesurables dans une echelle 
a une dimension et qui presentent une variation continue d'un extreme a l'autre. 
Ils sont arbitrairement divises en un certain nombre de niveaux d'expression aux 
fins de la description. En pratique, ils ne sont pas toujours mesures mais. obser
ves visuellement. 

14. Les caracteres, aussi bien qualitatifs que quantitatifs, peuvent etre soumis, 
dans une plus ou mains large mesure, a l'influence du milieu, qui peut modifier 
l'expression des differences a determinisme genetique. Les caract~res les mains 
influences par le milieu doivent etre retenus de preference. L'utilisation des 
resultats doit etre limitee, et il faut meme y renoncer dans certains cas, lorsqu'il 
est evident que l'expression phenotypique a ete anormalement influencee ou modifiee 
par les conditions du milieu. 

c) Caracteres gualitatifs 

15. Dans le cas des caracteres qualitatifs, deux varietes sont considerees comme 
distinctes si elles presentent deux niveaux d'expression differents pour un meme 
caractere. 

d) Caracteres quantitatifs 

16. Dans le cas des caracteres quantitatifs, deux varietes sont considerees 
comme distinctes si elles sont distinctes dans au mains un lieu d'examen, a 
condition que la difference soit nette et qu'elle se maintienne uniformement 
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(differences de m~e signe}. Afin d'obtenir des resultats comparables dans les 
differents Etats membres, il faut definir le dispositif d'essai (par exemple : 
taille des parcelles, taille de l'echantillon, nombre de repetitions, duree des 
essais, etc.}. Il est souhaitable d'effectuer une comparaison directe entre 
deux telles varietes. Une difference significative au seuil de un pour cent en 
appliquant, par exemple, la methode de la plus petite difference significative, 
qui se produit dans deux cycles de vegetation consecutifs, ou dans deux cycles 
sur trois, est consideree comme une difference nette. 

e) Carac~~res observes visuellement 

17. Les caracteres visuels sont des caracteres qui sont visibles ou peuvent etre 
rendus visibles. Des differences de gout, d'odorat, de toucher, etc. peuvent 
etre traitees de la meme fa~on que les caracteres visuels. 

18. Un caractere guantitatif gui est normalement observe visuellement, mais qui 
peut etre mesure, devrait etre mesure, en cas de doute, s'il constitue le seul 
caractere distinctif par rapport a une autre variete. Pour !'interpretation 
d'observations visuelles, deux varietes sont considerees comme distinctes si 
elles sont distinctes dans au mains une station d'examen, a condition que la 
difference soit nette et qu'elle se maintienne uniformement. Afin d'obtenir des 
resultats comparables dans les differents Etats membres, il faut definir le dis
positif d'essai. Il est souhaitable d'effectuer une comparaison directe entre 
deux telles varietes. Si des methodes statistiques sont utilisees, il faut 
prendre en consideration les proprietes de l'echelle et il faut retenir les m~es 
intervalles de confiance que pour les caracteres quantitatifs vrais. 

19. Il n'est pas toujours necessaire d'utiliser des methodes statistiques pour 
distinguer deux varietes lors de l'examen des caracteres quantitatifs observes 
visuellement. L'observation de huit a dix paires permet de conclure a une 
difference significative au seuil de un pour cent, comme dans le cas de !'appli
cation de la methode de la plus petite difference significative aux caracteres 
mesures, si lesdites paires presentent toutes une difference de meme signe. 

20. Les caracteres guantitatifs observes visuellement pourraient etre mesures si 
l'on disposait du temps et des moyens necessaires. Dans beaucoup de cas (par 
exemple pour la pilosite, la glaucescence, la courbure, etc.} il faudrait recou
rir a des methodes relativement sophistiquees mais, en theorie, cela est possible. 

21. Au lieu de compter le nombre exact de pails, ou de mesurer l'epaisseur de la 
couche cireuse, les varietes sont classees sur la base d'observations visuelles. 
Un observateur experimente peut etablir rapidement des classifications fiables. 
Il est indispensable de definir le caractere en question (par exemple, densite de 
la pilosite ou longueur des pails}. 

22. Lorsqu'une echelle fixe est utilisee quels que scient l'essai et l'annee, 
!'influence du milieu sur les varietes se repercute sur les resultats. Des ope
rations statistiques sur ces resultats doivent etre precedees d'une etude des 
proprietes de l'echelle; par exemple, les observations presentent-elles une 
distribution normale (gaussienne} et, sinon, pourquoi ? 

23. Les caracteres visuels sont souvent observes au moyen d'une echelle qui ne 
satisfait pas aux hypotheses des statistiques parametriques habituelles. Meme 
!'operation simple qui consiste a calculer une moyenne n'est pas permise si les 
notations sont faites suivant une echelle de classement a intervalles inegaux. 
Dans ce cas, seules les methodes statistiques non parametriques sont applicables. 
Dans de tels cas, il est conseille d'utiliser une echelle etablie sur la base de 
varietes exemples representatives des differents niveaux d'expression du caractere. 
Dans ce cas une meme variete devrait toujours recevoir la meme note, ce qui faci
lite !'interpretation des resultats. 

24. Quelle que soit l'echelle, des comparaisons directes par paires sont recom
mandees, car elles presentent le plus faible biais. Dans chaque comparaison, on 
peut noter une difference entre deux varietes des que cette difference est visible 
a l'oeil nu et que l'observateur est convaincu qu'elle pourrait etre mesuree si 
l'on en avait les moyens. Le critere le plus simple pour determiner s'il est pos
sible de distinguer deux varietes est evidemment d'exiger des differences qui se 
repetent dans les comparaisons par paires (differences de meme signe} ' pourvu que 
l'on puisse escompter qu'elles se reproduisent dans des essais ulterieurs. 
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25. Dans l'examen des caracteres distinctifs de deux varietes, il peut arriver 
que celles-ci ne different que par deux ou plusieurs caracteres qui, observes 
separement, ne presentent pas de differences significatives au seuil convenu. 
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26. Dans ces cas, la combinaison des caracteres peut permettre d'etablir la pos
sibilite de distinction. En pratique, cette methode est deja utilisee lorsque 
l'on considere le rapport entre deux caracteres cornrne un caractere nouveau (par 
exemple, le rapport longueur/largeur). 

27. On constate souvent que le rapport entre deux caracteres est stable et qu'il 
peut presenter des differences significatives alors que chaque caractere separe 
n'en presente pas. Il y a cependant des pieges statistiques avec les rapports. 
Il faut done verifier que les conditions de validite de la methode statistique 
utilisee sont effectivement remplies. 

28. Si deux caracteres sont combines en un nouveau et que la difference devient 
significative au seuil convenu (un pour cent pendant au moins deux annees), on 
peut utiliser ce resultat pour conclure a la possibilite de distinction. 

29. Une autre possibilite pourrait consister a fonder la distinction sur une 
analyse multivariate, par exemple en cornbinant les donnees portant sur deux ou 
plusieurs caracteres au moyen du test T2 de Hotelling ou d'une analyse discrimi
nante. Il faut eviter d'introduire une combinaison artificielle resultant de l'ana
lyse d'un ensemble limite de donnees lorsque l'on n'a pas suffisarnrnent d'experience 
sur sa repetatilite. 

30. Pour le moment, aucune solution ne peut etre proposee pour le cas ou deux 
ou plusieurs caracteres ne peuvent etre combines. On pourrait cependant etudier 
si, dans de tels cas, un nombre suffisant de caracteres permettrait de mettre en 
evidence une difference devant etre prise en consideration. 

III. EXAMEN DE L'HOMOGENEITE 

a) Generalites 

31. D'apres l'article 6.l)c) de la Convention, la vari~te nouvelle doit etre 
suffisarnrnent homogene, compte tenu des particularites que presente sa reproduc
tion sexuee ou sa multiplication vegetative. Pour que la variete soit consideree 
cornrne homogene, la variation qu'elle manifeste doit etre aussi limitee que possi
ble, compte tenu de son systeme de reproduction ou de multiplication. Les even
tuelles plantes aberrantes, c'est-a-dire les plantes dont la description n'est pas 
conforme a celle de la variete, resultant par exernple d'un melange fortuit ou de 
mutations requierent une certaine tolerance. Sauf indication contraire dans les 
principes directeurs d'exarnen appropries, ces tolerances ne doivent nas depasser 
celles fixees ci-apres. 

32. La variation residuelle a l'interieur d'une variete doit etre aussi limitee 
que possible afin de per~ettre une description precise. Le taux de variation 
residuelle admissible est fonction du systeme de reproduction de l'espece -
multiplication vegetative, autogamie ou allogamie - et il est necessaire de fixer 
des tolerances differentes. 

b) varietes multipliees par voie vegetative et varites strictement autogames 

33. Pour les varietes multipliees par voie vegetative et les varietes strictement 
autogames, le tableau suivant indique le nombre maximum de plantes aberrantes 
acceptables dans des echantillons d'effectifs differents. 
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Nombre maximum de plantes aberrantes acceptables dans des echantillons 
d'effectifs differents 

Effect if Nombre maximum 

!'!: 5 0 

6 - 35 l 

36 - 82 2 

83 - 137 3 

c) varietes principalement autogames 

34. Les varietes principalement autogames sont des varietes qui ne sont pas 
strictement autogames mais qui sont traitees comme telles pour l'examen. Pour 
ces varietes, une tolerance superieure est necessaire et les nombres maximums de 
plantes aberrantes figurant dans le tableau pour les varietes multipliees par 
voie vegetative et pour les varietes strictement autogames sont doubles.* 

d) Varietes allogames, varietes synthetiques y comprises 

35. Les varietes allogames presentent habituellement des variations plus grandes 
que les varietes multipliees par voie vegetative et les varietes autogames et il 
est quelquefois difficile de distinguer les plantes aberrantes. De ce fait aucune 
tolerance ne peut etre fixee en valeur absolue mais des limites de tolerance rela
tives sont utilisees par comparaison avec des varietes comparables deja connues. 

36. Pour les caracteres mesures, l'ecart-type ou la variance doivent etre utili
ses comme critere de comparaison. Une variete est consideree comme non homogene 
pour un caractere mesur€ si sa variance est superieure a 1,6 fois la moyenne des 
variances des varietes utilisees pour la comparaison. 

37. Les caracteres observes visuellement doivent etre traites de la meme fa9on 
que les caract~res mesures, c•est-~-dire par comparaison avec des vari~~5s com
parables deja connues. Le nombre de plantes visuellement differentes ne doit pas 
depasser de fa9on significative (intervalle de confiance de 95%) celui des va
rietes comparables deja connues. 

e) Varietes hybrides 

38. Les hybrides simples doivent etre traites comme les varietes principalement 
autogames, mais une tolerance doit egalement etre prevue pour les plantes inbred 
(sibs). Il n'est pas possible de fixer un pourcentage car les decisions different 
en fonction de l'espece et de la methode d'obtention. Toutefois, le pourcentage 
de sibs ne doit pas etre tel que les essais sont g~nes. Les Groupes de travail 
techniques fixeront dans les principes directeurs d'examen appropries le pour
centage maximum tolere. 

39. Pour les hybrides doubles et trois voies, la segregation de certains carac
teres est acceptable si elle est en accord avec la formule de la variete. Si 
l'heredite d'un caractere a disjonction nette est connue, il doit etr.e traite 
comme un caractere qualitatif. Si le caractere decrit n'est pas a disjonction 
nette, il doit etre traite comme dans le cas des varietes allogames : l'homoge
neite doit etre comparee avec celle des varietes comparables deja connues. Pour 
la tolerance de sibs, les considerations relatives aux hybrides simples sont 
applicables. 

* Le Comite technique a decide que les Groupes de travail techniques devront 
enumerer, chacun en ce qui le concerne, les especes pour lesquelles cette 

\ 
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40. D'apr~s !'article 6.l)d) de la Convention, la vari~t~ nouvelle doit etre 
stable dans ses caract~res essentiels, c'est-A-dire rester conforme A sa d~fini
tion, a la suite de ses reproductions au multiplications successives, au, lorsque 
l'obtenteur a d~fini un cycle particulier de reproductions au de multiplications, 
a la fin de chaque cycle. 

41. En g~n~ral, il n'est pas possible, au cours d'une p~riode de deux a trois ans, 
d'effectuer des tests sur la stabilite qui apportent la meme certitude que l'examen 
des caracteres distinctifs et de l'homogeneite. 

42. Generalement, lorsque l'echantillon fourni s'est revele homogene, le materiel 
peut aussi etre consid~r~ comme stable. Toutefois, lors de l'examen des caract~res 
distinctifs et de l'homogeneite, il convient de veiller a la stabilit~. En cas de 
doute quant a la stabilite, il convient de cultiver une g~n~ration suppl~mentaire 
au un nouvel ~chantillon de semences de la variete afin de v~rifier si elle est 
restee conforme a sa definition. Si l'on ne decouvre aucun fait qui indique que la 
variete pourrait etre instable, on peut supposer que la vari~te est stable. 

IV. COLLECTIONS DE REFERENCE 

43. Dans toute la mesure du possible, compte tenu des especes consid~rees, chaque 
Etat devra conserver, au prendre les dispositions necessaires pour qu'un autre Etat 
conserve pour son compte, des collections de reference de semences viables au de 
materiel de multiplication vegetative des varietes pour lesquelles il a accorde un 
titre de protection. La collection de reference devrait aussi, autant que possible, 
contenir des semences au du materiel de multiplication vegetative de toute autre 
variete qui pourrait etre utile comme reference. Normalement, l.es semences et le 
materiel de multiplication vegetative devront etre fournis par l'obtenteur et lors
qu'il apparaitra necessaire de renouveler les semences au le materiel veg~tatif en 
stock, le nouveau lot devra etre verifie par un examen cultural. 

C. PRESENTATION DES PRINCIPES DIRECTEURS D 'EXAMEN 

I. LANGUE ORIGINALE 

44. Les principes directeurs d'examen sent initialement rediges dans l'une des trois 
langues de travail de l'UPOV (allemand, anglais et franyais) et adoptes dans cette 
version. S'il existe des divergences entre le texte original et les traductions 
dans les deux autres langues, le texte original fait foi. Pour cette raison, taus 
les principes directeurs d'examen comportent !'indication de la langue dans la
quelle le texte original a ete redige. 

II. NOTES TECHNIQUES 

45. Les principes directeurs d'examen debutent par une reference au present docu
ment, immediatement suivie par les "notes techniques". Alors que le present docu
ment ne fournit que des recommandations generales applicables a taus les principes 
directeurs d'examen au a la plupart d'entre eux, les notes techniques donnent des 
recommandations techniques et des instructions particuli~res a l'esp~ce concernee. 
Ces recommandations se referent, par exemple, a la quantite et a la qualite du ma
teriel vegetal a fournir, aux conditions relatives a son etat sanitaire, aux con
ditions dans lesquelles les essais doivent etre effectues, notamment a la taille 
des parcelles et au nombre de repetitions, a la duree des essais, au groupement 
des varietes dans les essais, ainsi que d'autres indications tres detaillees au 
sujet de la partie de la plante sur laquelle un caractere donne doit etre observe 
et au sujet de la date des observations et de la mani~re de les effectuer. 
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III. TABLEAU DES CARACTERES 

a) Generalites 

46. Le tableau des caracteres indique tous les caracteres de l'es~ce concernee 
qui doivent etre examines et etre inclus dans les descriptions varietales. Il 
contient d'autres caracteres que certains Etats membres estiment utiles pour la 
decision finale sur la variete. Dans ce tableau , une echelle des niveaux d'ex
pression possibles est indiquee pour chaque caractere. Les niveaux d'expression 
sont accompagnes par des "notes" constituant des codes permettant le traitement 
electronique des descriptions varietales. Autant que possible, des varietes sont 
indiquees a titre d'exemple pour chaque niveau d'expression. Certains caracteres 
du tableau sont munis d'un asterisque (*), qui indique qu'ils doivent etre utilises 
a chaque cycle de vegetation pour l'examen de toutes les varietes et qu'ils doivent 
toujours figurer dans les descriptions varietales, sauf si le niveau d'expression 
d'un caractere precedent le rend impossible. Certains caract~res sent marques du 
signe (+) indiquant qu'ils sont illustres d'explications au de dessins ou que des 
methodes d'examen sont indiquees dans le chapitre "explications et methodes". 

b) Ordre des caracteres 

47. Dans les principes directeurs d'examen, les caracteres morphologiques sont 
presentes dans l'ordre chronologique de notation, depuis la plantation ou le semis 
(quelquefois meme avant) jusqu'a la recolte (ou meme apres). Dans le cadre de 
cette presentation, l'ordre suivant a ete adopte pour les caract~res des differents 
organes des plantes : 

port 
hauteur 
longueur 
largeur 
taille 
forme 
couleur 
autres details (tels que surface, base et sommet). 

48. Le cas echeant, on distingue differentes phases dans la vie d'une plante, par 
exemple les periodes de dormance et de croissance, le stade juvenile et le stade 
adulte, les semences fournies et les grains recoltes sur les plantes obtenues a 
partir du materiel fourni. Pour les parties de plantes, l'ordre suivant est utilise 

grain (semence) 
plantule 
plante (par exemple, port) 
racine 
systeme racinaire ou autres organes souterrains 
tige (bulbe, stolon) 
bourgeon 
feuille 
inflorescence 
fleur 
fruit 
graine 

c) Caracteres qualitatifs 

49. Les niveaux d'expression des caracteres qualitatifs et des caract~res quanti
tatifs traites comme des caracteres qualitatifs sont codes par une ser~e de 
chiffres consecutifs, en partant de 1, la limite superieure etant.le nomb~e de 
niveaux d'expression. Dans le mesure du possible, le principe su~vant.do~t etre 
suivi : reserver les chiffres inferieurs pour les niveaux les plus pet~ts, les 
plus bas, les plus faibles, par exemple : 

Peuplier : sexe 

dioique femelle (l) 
dioique male ( 2) 
monoique unisexue (3) 
monoique hermaphrodite (4) 
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50. En regle generale, les niveaux d'expression d'un caractere sont indiques par 
une paire de mots de sens oppose, par exemple : 

faible/fort 
court/long 
petit/grand 
fin/grassier 
pointu/arrondi 
b3s/h0ut 
etroit/large 
!ache/compact 
mou/dur 
precoce/tardif 
superficiel/profond 

51. La differenciation plus fine des niveaux d'expression d'un caractere quantita
tif est montree par l'exemple suivant 

Exemple je niveaux d'expression de caracteres quantitatifs 

Niveau d'exEression Note 

nul ou tres faible 1 

tres faible a faible 2 

faible 3 

faible a moyen 4 

moyen 5 

moyen a fort 6 

fort 7 

fort a tres fort 8 

tres fort 9 

52. Comme le montre le tableau precedent, les differents niveaux d'expression sont 
chiffres de 1 a 9. Les chiffres 1 a 3 correspondent a un niveau faible ou leger et 
les chiffres 7 a 9 a un niveau fort ou important. Les deux termes de chaque paire 
de mots ci-dessus sont rendus par les chiffres 3 et 7. 

53. Sur la base de ce systeme, les cas suivants peuvent etre decrits : 

i} Les niveaux d'expression extremes sont exprimes par l'adjonction du mot 
"tres" et correspondent aux chiffres 1 et 9 (par exemple : "tres faible" (1} , "tres 
fort" (9}}. 

ii} Les niveaux d' expression moyens sont generalement rendus par le mot ·'moyen" 
et correspondent au chiffre 5. 

iii) Les niveaux d'expression intermediaires correspondent aux chiffreo 2, 4, 
6 et 8. Les descriptions correspondantes sont etablies conformement au systeme 
presente dans le tableau ci-dessus en reliant par le mot "a" les descriptions des 
niveaux d'expression contigus (par exemple, pour un caractere decrit par la paire 
de mots "faible/fort", la description correspondant ala note 2 est formee par la 
combinaison des mots correspondant a la note 1 - c'est-a-dire "tres faible" - et 
du mot correspondant ala note 3- c'est-a-dire "faible"- au ~oyen du mot "a", ce 
qui donne "tres faible a faible"). 

54. En appliquant les principes directeurs d'examen, on utilise l'echelle complete, 
de 1 a 9 pour les caracteres quantitatifs. Toutefois, afin de faciliter l'etablis
sement des principes directeurs d'examen, ceux-ci ne contiennent normalement que 
les niveaux d'expression correspondant aux notes 1, 3, 5, 7 et 9 ou meme 3, 5 et 7. 
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55. Pour les caracteres qui peuvent aussi etre absents, tels que la pilosite et 
la pigmentation anthocyanique, la note 1 signifie "nul ou tres faible". Dans la 
notation "absence-presence", l'absence est codee par 1 et la presence par 9. 
Lorsqu'il est necessaire de distinguer une absence complete d'une expression tres 
faible du caractere, le caractere est divise en deux, l'un avec les niveaux 
d'expression "absent (1)" et "present (9)" et l'autre avec les differents niveaux 
de presence notes de 1 a 9. La note 0 n'est pas utilisee dans les principes 
directeurs d'examen. 

e) Varietes indiquees a titre d'exemple 

56. Dans le tableau des caracteres des principes directeurs d'examen, des varietes 
sont indiquees a titre d'exemple a chaque fois que cela est possible, ou des photo
graphies ou des dessins montrant ou decrivant les differents niveaux d'expression 
du caractere sont ajoutes. Des indications chiffrees - si tant est qu'elles sont 
utilisees - ne sont utilisees que dans la premiere etape et doivent etre abandonnees 
des que possible. Des varietes ne sont indiquees a titre d'exemple que pour faci
liter la comprehension. L'examen deviendrait trop difficile si une variete doit 
etre utilisee a titre d'exemple pour chaque caractere et pour chaque niveau d'ex
pression. Parmi les varietes indiquees a titre d'exemple dans les principes direc
teurs d'examen, les services nationaux choisiront celles qu'ils considerent les 
plus appropriees pour la solution d'un probleme donne. 

f) Caracteres a toujours inclure dans la description d'une variete 

57. Pour identifier et decrire une variete, il n'est pas toujours necessaire d'uti
liser tous les caracteres enumeres dans les principes directeurs d'examen appropries. 
Afin de permettre l'harmonisation des descriptions faites par les Etats membres con
formement a la Convention, certains caracteres ant ete marques d'un asterisque (*), 
comme cela a deja ete mentionne plus haut, qui indique que ces caracteres doivent 
etre utilises a chaque cycle de vegetation pour l'examen de toutes les varietes et 
qu'ils doivent toujours figurer dans la description de la variete, sauf si le niveau 
d'expression d'un caractere precedent le rend impossible. Les caracteres qui ne 
sont pas accompagnes de ce signe doivent etre notes s'ils sont necessaires pour 
distinguer la variete a l'examen d'une autre variete. La liste des caracteres 
n'est pas exhaustive, et d'autres caracteres peuvent etre utilises par les 
services d'examen s'ils les considerent utiles au necessaires. 

III. EXPLICATIONS ET METHODES 

58. Le tableau des caracteres des principes directeurs d'examen est normalement 
suivi par un chapitre intitule "explications et methodes". Il contient des expli
cations, des dessins au une indication des methodes qui sont necessaires a la com
prehension des differents caracteres presentes dans le tableau des caracteres. 

IV. QUESTIONNAIRE TECHNIQUE 

59. L'annexe des principes directeurs d'examen contient un "questionnaire techni
que a remplir en relation avec une demande de certificat d'obtention vegetale". 
Certains renseignements doivent y etre fournis sur l'origine, le maintien et la 
reproduction au la multiplication de la variete afin de permettre au service 
d'examen de comprendre certains resultats obtenus lors des essais. En outre, y 
figurent les caracteres du tableau des caracteres des principes directeurs 
d'examen pour lesquels on estime que des renseignements sont necessaires pour 
permettre au service d'examen de grouper les varietes de fa~on a ce que les 
essais puissent etre menes d'une maniere rationnelle. Alors que ne peuvent fi
gurer dans le tableau des caracteres que les caracteres qui peuvent etre examines 
par les services competents, des indications sur ce qui ne constitue pas un 
caractere au sens propre peuvent parfois etre demandees dans des cas particuliers 
si elles fournissent des renseignements utiles sur la variete. A cette fin,. 
l'obtenteur est aussi prie dans une autre partie de donner des renseignements sur 
les caracteres permettant a son avis de distinguer sa variete des autres varietes 
qui se rapprochent de la sienne. Dans la derniere partie du questionnaire tech
nique, le demandeur d'un certificat d'obtention vegetale peut ajouter d'autres 
renseignements qu'il considere utiles pour determiner que la variete est nouvelle 
au pour l'examen de la variete. 

[Fin du document] 


